
1

AIN

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°01-2020-055

PUBLIÉ LE  8 AVRIL 2020



Sommaire

01_DDT_Direction départementale des territoires de l'Ain
01-2020-04-03-001 - 2020ArreteApprobationRevisionPprnBellegardeRaa (3 pages) Page 3

01_Pref_Préfecture de l’Ain
01-2020-04-07-002 - A P autorisation tenue marché alimentaire -Miribel (2 pages) Page 7

01-2020-04-07-001 - Arrêté Seyssel (2 pages) Page 10

2



01_DDT_Direction départementale des territoires de l'Ain

01-2020-04-03-001

2020ArreteApprobationRevisionPprnBellegardeRaa

01_DDT_Direction départementale des territoires de l'Ain - 01-2020-04-03-001 - 2020ArreteApprobationRevisionPprnBellegardeRaa 3



Direction départementale des territoires

A R R Ê T É
portant approbation de la révision du plan de prévention des risques naturels
« mouvements de terrain, crues torrentielles et ruissellements sur versant »

sur la commune de Valserhône (territoire de l’ancienne commune de Bellegarde-sur-
Valserine)

Le préfet de l'Ain

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L.125-5, L.562-1 à L.562-9, R.125-23 à
R.125-27, R.562-1 à R.562-11, R.563-1 à R.563-8 et D.563-8-1 ;

Vu le code de l'urbanisme ;

Vu l'arrêté préfectoral du 17 mai 2016 relatif à l'information des acquéreurs et des locataires
(IAL)  de biens immobiliers  sur les risques naturels  et  technologiques majeurs  et  abrogeant
l'arrêté n°IAL2011_01 du 19 avril 2011 ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  IAL2019_01033  du  15  février  2019 relatif  à  l'information  des
acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels,  miniers  et
technologiques sur la commune de Valserhône ;

Vu l'arrêté préfectoral du 10 juin 2016 prescrivant la révision du plan de prévention des risques
naturels  "mouvements  de  terrain,  crues  torrentielles  et  ruissellements  sur  versant"  sur  la
commune de Bellegarde-sur-Valserine ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  29 janvier  2019  portant  prorogation  du délai  d’approbation  de la
révision du plan de prévention des risques naturels « mouvements de terrain, crues torrentielles
et  ruissellements  sur  versant »  sur  la  commune  de  Valserhône  (territoire  de  l’ancienne
commune de Bellegarde-sur-Valserine » ;

Vu l'arrêté préfectoral du 29 octobre 2019 prescrivant l'ouverture d'une enquête publique sur le
plan de prévention des risques "mouvements de terrain, crues torrentielles et ruissellements
sur versant" sur la commune de Valserhône (territoire de l’ancienne commune de Bellegarde-
sur-Valserine) ;

Vu la circulaire du 24 janvier 1994 relative à la prévention des inondations et à la gestion des
zones inondables ;

Vu  la  circulaire  du  24  avril  1996  relative  aux  dispositions  applicables  au  bâti  et  ouvrages
existants en zones inondables ;

Vu la circulaire du 30 avril 2002 relative à la politique de l’État en matière de risques naturels
prévisibles  et  de  gestion  des  espaces  situés  derrière  les  digues  de  protection  contre  les
inondations et les submersions marines ;

PRÉFET DE L'AIN

Service Urbanisme Risques 
 

Unité Prévention des Risques
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Vu la circulaire du 21 janvier 2004 relative à la maîtrise de l’urbanisme et à l’adaptation des
constructions en zone inondable ;

Vu l'avis réputé favorable du conseil communautaire de la communauté de communes du pays
Bellegardien du 3 décembre 2019 ;

Vu l'avis favorable avec un vœu du conseil municipal de Valserhône du 4 novembre 2019 ;

Vu l'avis favorable de la chambre d'agriculture du 12 novembre 2019 ;

Vu l'avis réputé favorable du centre régional de la propriété forestière du 3 décembre 2019 ;

Vu l’avis favorable de la Compagnie Nationale du Rhône du 18 novembre 2019 ;

Vu le rapport  et  l'avis  du commissaire enquêteur  du 15 février  2020 à l'issue de l'enquête
publique qui s'est déroulée du 10 décembre 2019 au 11 janvier 2020 ;

Considérant l’avis favorable assorti de sept recommandations du commissaire enquêteur du 15
février 2020 à l’issue de l’enquête publique qui s’est déroulée du 10 décembre 2019 au 11
janvier 2020 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRÊTE

Article 1er

Est  approuvé,  tel  qu'il  est  annexé  au  présent  arrêté,  le  plan  de  prévention  des  risques
« mouvements de terrain, crues torrentielles et ruissellements sur versant » sur la commune de
Valserhône (territoire de l’ancienne commune de Bellegarde-sur-Valserine).

Article 2

Le  plan  se  compose  d'un  dossier  comprenant  un  rapport  de  présentation,  une  carte  des
phénomènes historiques, une carte des aléas,  une carte des enjeux,  une carte de zonage
réglementaire et un règlement.

Le plan est tenu à la disposition du public :
• à la mairie de Valserhône ;
• à la direction départementale des territoires de l'Ain ;
• à la préfecture de l'Ain ;
• sur le site internet des services de l'État dans l'Ain (www.ain.gouv.fr).

Article 3

Le dossier communal d’information sur les risques de la commune de Valserhône, annexé à
l’arrêté n°  IAL2019_01033 du 15 février  2019,  est  modifié  en conséquence de la  présente
approbation.

Le directeur départemental des territoires est chargé de ces modifications qui sont transmises :

• à la préfecture de l’Ain ;

• au maire de Valserhône ;

• à la chambre départementale des notaires.

Les éléments du dossier communal d’information sur les risques, nécessaires à l’établissement
de l’état  des servitudes risques et d’information sur les sols (ESRIS)  pour  l'information des
acquéreurs et des locataires (IAL) de biens immobiliers, sont consultables  sur le site internet
des services de l’État dans l’Ain (www.ain.gouv.fr) et  le dossier  est tenu à la disposition du
public :
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• en mairie de Valserhône ;

• à la préfecture de l’Ain.

Article 4

Le plan de prévention des risques vaut servitude d'utilité publique en application de l'article
L.562-4 du code de l'environnement. Il doit être annexé sans délai au plan local d'urbanisme de
Valserhône (ancienne commune de Bellegarde-sur-Valserine)  en application des dispositions
de l'article L.153-60 du code de l'urbanisme.

Article 5

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et mention en
est  faite en caractères apparents dans le journal  ci-après désigné « La Voix de l'Ain ».  Un
exemplaire du journal est annexé au présent arrêté.

Cet arrêté est également affiché en mairie de Valserhône pendant au moins un mois par le
maire et porté à la connaissance du public par tout autre procédé en usage dans la commune.
Il est également affiché au siège de la communauté de communes du Pays Bellegardien. Ces
mesures de publicité sont justifiées par un certificat du maire et du président de la communauté
de communes.

Article 6

Des copies du présent arrêté sont adressées :
• au maire de Valserhône ;
• au président de la communauté de communes du Pays Bellegardien ;
• à la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement 

Auvergne-Rhône-Alpes ;
• au président de la chambre départementale d'agriculture ;
• au président du centre régional de la propriété forestière ;
• au président du parc naturel régional du Haut-Jura ;
• au directeur territorial de la Compagnie Nationale du Rhône ;
• à l'agence régionale de santé ;
• au directeur départemental des territoires de l'Ain.

Article 7
Tout recours à l'encontre du présent arrêté peut être porté devant le tribunal administratif de
Lyon dans un délai de deux mois  à compter de l'exécution de l'ensemble des formalités de
publicité, y compris par voie électronique via le site www.telerecours.fr. Dans ce même délai,
un  recours  gracieux  ou un  recours  hiérarchique  peut  être  présenté  respectivement  devant
l'auteur de la présente décision ou auprès du ministre en charge de la prévention des risques
naturels et technologiques. Dans ce cas, le recours contentieux peut alors être introduit dans
les deux mois suivant la réponse (le silence gardé pendant les deux mois suivant le recours
gracieux emporte rejet de cette demande).

Article 8

Le secrétaire général de la préfecture, le maire  de Valserhône et le directeur départemental
des territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 3 avril 2020
Le préfet,
SIGNE
Arnaud Cochet
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ARRETE PRÉFECTORAL
Portant autorisation dérogatoire de la tenue d’un marché alimentaire 

sous forme d’un retrait de commandes

Le préfet de l’Ain

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 3131-17 ;

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son
article 4 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du Président de la République en date du 24 août 2016 portant nomination d’Arnaud COCHET
en tant que préfet de l’Ain ;

Vu le décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à
l'épidémie de Covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu la déclaration de l’Organisation mondiale de la santé en date du 30 janvier 2020 relative à l’émergence
du Covid-19 ;

Vu l’avis, en date du 7 avril 2020, du maire de la commune de Miribel ;

Considérant que l’état d’urgence sanitaire a été déclaré, pour une durée de deux mois, sur l’ensemble du
territoire  national  par  l’article  4  de  la  loi  n°  2020-290  du  23  mars  2020  d’urgence  pour  faire  face  à
l’épidémie de Covid-19 ;

Considérant qu’afin de prévenir la propagation du virus Covid-19, le Premier ministre a, au III de l’article 8
du décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 pris sur le fondement des dispositions de l’article L. 3131-15 du
code de la santé publique, interdit jusqu’au 15 avril 2020 la tenue des marchés, couverts ou non et quel
qu’en soit l’objet ; que toutefois, par les mêmes dispositions, le Premier ministre a habilité le représentant de
l’Etat après avis du maire, à accorder une autorisation d'ouverture de certains marchés alimentaires ;

Considérant que le maintien de l’activité de vente au public de produits alimentaires au sein du marché de
Miribel répond ainsi à un besoin d’approvisionnement de la population ; que son ouverture doit donc être
maintenue durant la période d’état d’urgence sanitaire, sous réserve de la mise en place d’une organisation et
de contrôles de nature, d’une part, à garantir le respect des mesures d'hygiène et de distanciation sociale,
dites « barrières », définies au niveau national  et, d’autre part, l’interdiction de rassemblement de plus de
100 personnes ;

Considérant l’urgence de la situation ;

Sur proposition du directeur de cabinet ; 

ARRÊTE

Article 1er : La tenue du marché alimentaire de Miribel est autorisée à titre dérogatoire durant la période
d’état d’urgence sanitaire, sous réserve de la mise en place des mesures précisées à l’article 2. 
Il se déroulera le jeudi matin entre 9 heures et 11 heures, sous la forme d’un retrait de commandes.
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Article 2 : L’implantation du point de retrait des commandes sera configurée de manière à éviter les risques
de contacts et de contamination entre les individus.
Les mesures d'hygiène et de « distanciation sociale » devront être mises en œuvre, ainsi que l’interdiction de
rassembler  plus  de  100  personnes  dans  un  même  lieu.  Un  affichage  rappelant  les  consignes  dites  de
«distanciation sociale» sera réalisé aux entrées du marché et à chaque stand. Des marquages au sol seront
adaptés et un comptage devra être tenu. 
Le personnel communal et la police municipale de Miribel sont chargés de veiller au bon respect de ces
mesures par des contrôles réguliers ainsi qu’une présence adaptée.
Chaque commerçant doit également s’assurer du respect des mesures sanitaires. 

Article  3 :  Une  copie  du  présent  arrêté  est  adressée  au  procureur  de  la  République  territorialement
compétent.

Article 4 : La présente dérogation est délivrée à titre précaire, et peut être abrogée à tout moment si les
circonstances locales l’exigent ou si les conditions de déroulement du marché ne sont pas respectées. 

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon dans un
délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication,  conformément  à  l’article  R.421-1  du  code  de  justice
administrative, ou de manière dématérialisée via le site citoyenstelerecours.fr selon l'article R.414-6 du code
de justice administrative.

Article  6 :  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet,  le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  sous-préfet  de
l’arrondissement  de  Bourg-en-Bresse,  le  colonel,  commandant  du  groupement  de  gendarmerie
départementale  et  le  maire  de  la  commune de  Miribel sont  chargés,  chacun en  ce  qui  le  concerne,  de
l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ain.

   Fait à Bourg-en-Bresse, le 7 avril 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général

Signé : Philippe BEUZELIN
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ARRETE PREFECTORAL n°2020/40
Portant autorisation dérogatoire d’ouverture du marché alimentaire de SEYSSEL

Le préfet de l’Ain

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 3131-17 ;

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son
article 4 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du Président de la République en date 23 août 2016 portant nomination de M. Arnaud COCHET, 
préfet de l’Ain ;
 
Vu la déclaration de l’Organisation mondiale de la santé en date du 30 janvier 2020 relative à l’émergence du
COVID-19 ;

Vu le décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ;
 
Considérant que l’état d’urgence sanitaire a été déclaré, pour une durée de deux mois, sur l’ensemble du
territoire national par l’article 4 de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie
de covid-19 ;

Considérant qu’afin de prévenir la propagation du virus COVID-19, le Premier ministre a, au III de l’article 8
du décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 pris sur le fondement des dispositions de l’article L. 3131-15 du code
de la santé publique, interdit jusqu’au 15 avril 2020 la tenue des marchés, couverts ou non et quel qu’en soit
l’objet ; que toutefois, par les mêmes dispositions, le Premier ministre a habilité le représentant de l’État
après avis du maire, à accorder une autorisation d'ouverture de certains marchés alimentaires ;

Considérant que le maintien de l’activité de vente au public de produits alimentaires au sein du marché de
SEYSSEL répond ainsi à un besoin d’approvisionnement de la population ; que son ouverture doit donc être
maintenue durant la période d’état d’urgence sanitaire, sous réserve de la mise en place d’une organisation
et de contrôles de nature, d’une part, à garantir le respect des mesures d'hygiène et de distanciation sociale,
dites « barrières », définies au niveau national  et, d’autre part, l’interdiction de rassemblement de plus de
100 personnes ;

 Vu l’urgence ;

Vu l’avis, en date du 6 avril 2020 du maire de la commune de SEYSSEL;

Sur proposition de la sous-préfète de Belley ;

ARRÊTE :

Article 1er : La tenue du marché alimentaire de SEYSSEL est autorisée le samedi matin de 8h00 à 12h00 à
titre dérogatoire durant la période d’état d’urgence sanitaire, sous réserve de la mise en place des mesures
précisées à l’article 2 ;
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Article 2 : Mesures à mettre en place :
Organisation géographique du marché
- positionner des personnels dédiés afin de réguler la fréquentation (entrée et sortie), policier
municipal, maire, adjoint, conseiller municipal, .. ;
- réguler l’entrée des personnes dans le marché afin de pouvoir respecter les consignes d’espacement
au minimum d’un mètre entre les clients ;
- obliger les clients à réaliser une friction hydroalcoolique des mains à l’entrée et à la sortie du
marché ;
- définir un sens de circulation unique obligatoire à l’intérieur du marché ;
- installer les étals avec un espacement de 10 mètre entre les deux étals
- installer des barrières Vauban perpendiculaires à l’étal et aux deux extrémités de chaque étal pour
matérialiser les cheminements d’accès. Alternative possible avec caisses à fruit et rubalise ;
- matérialiser au sol, devant chaque étal, des distances d’un mètre à respecter entre chaque client.

Organisation des pratiques de vente et de distribution des denrées
- seul le commerçant doit servir les clients à l’aide d’ustensiles et pinces à usage multiple dédiées –
interdiction pour le client de toucher les produits :
- favoriser les paiements sans contact et désinfecter régulièrement les claviers de paiement
(nettoyage du terminal de paiement après chaque utilisation), les caisses et les plans de travail ;
- installer des protections en plexiglas le cas échéant et, un film polyéthylène pour l’ensemble des
denrées ;
- les commerçants doivent respecter les mesures d’hygiène suivantes :
▪ ne pas venir travailler s’ils sont symptomatiques ;
▪ se désinfecter régulièrement les mains en réalisant une friction hydroalcoolique
▪ porter un masque et des gants s’ils vendent des denrées alimentaires fraîches directement
consommables ne nécessitant pas de cuisson ni de lavage (pains, fromages, poulets …) ;
▪ afficher et veiller au respect des consignes par les salariés ;
▪ si possible, dédier un salarié à l’encaissement (sans contact avec les produits alimentaires) ;
▪ se désinfecter les mains systématiquement après avoir manipulé de l’argent
- encourager la mise en place d’un service de commande par les commerçants du marché
(téléphone, mail, commande en ligne) avec préparation des commandes en amont pour
restreindre le temps de présence sur le marché.

Diffusion et affichage des consignes de sécurité
- afficher, à l’entrée et à la sortie des marchés, les consignes (mesures barrières...) ;
- informer de la nécessité de laver à l'eau les fruits et légumes avant toute consommation ;
- informer de la nécessité de jeter les mouchoirs usagés dans les poubelles et, en l’absence de
poubelles, l’obligation de remporter ses mouchoirs usagés ;
- respecter les distances de sécurité marquées au sol et le positionnement des barrières Vauban ;
- diffuser régulièrement, si possible, les consignes de sécurité par mégaphone ou message
préenregistré

Article 3 : Copie du présent arrêté est adressée au procureur de la République territorialement compétent.

Article  4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon dans un
délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication,  conformément  à  l’article  R.421-1  du  code  de  justice
administrative, ou de manière dématérialisée via le site citoyenstelerecours.fr selon l'article R.414-6 du code
de justice administrative.

Article  5 : La sous-préfète de l’arrondissement de Belley, le commandant de la compagnie de gendarmerie
de  Belley  et  le  maire  de  la  commune  de  SEYSSEL sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ain.

Fait à Belley, le 7 avril 2020

Le préfet,
Pour le préfet,

La sous-préfète de Belley

Signé : Pascale PRÉVEIRAULT
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